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Suivez-nous !

ville-bouffemont.fr

Nous vous souhaitons Nous vous souhaitons 
un bel été !un bel été !



Chèr(e)s

Bouffémontois(e)s,

Avec l’arrivée de l’été, les beaux 

jours s’installent, porteurs de 

lumière, de détente, de décou-

vertes et de belles rencontres.

Voici revenu le temps du repos, celui du 

temps pour soi, du lien retrouvé, du 

plaisir simple de se promener, de respirer, 

de vivre autrement, à Bouffémont ou 

au bout du monde.

Chacun a droit à la tranquillité. Veillons 

donc au respect des horaires pour les 

travaux et en particulier les plus bruyants.

De même, notre ville a droit à quelques 

égards concernant la propreté, et dans 

tous les quartiers.

Cette saison tant attendue est aussi 

celle de la chaleur, parfois intense. 

N’oublions pas de nous hydrater, de 

nous rafraîchir régulièrement, de 

prendre soin les uns des autres, avec une 

attention particulière pour nos aînés, 

plus vulnérables.

Pour celles et ceux qui restent à 

Bouffémont, profitez de notre forêt, 

des animations et des temps forts proposés.

L’été est là pour tout le monde, d’une 

façon ou d’une autre.

Rendez-vous en septembre, le cœur 

léger, la tête pleine de souvenirs, et en 

pleine forme, prêts à écrire ensemble 

une nouvelle page de la saison à venir.

Votre Maire,

Michel LACOUX

VOTRE MAIRIE 
45, rue de la République

95570 Bouffémont 
q 01 39 35 43 83   ville-bouffemont.fr 

Horaires d'ouverture

Lundi FERMÉ 14h-17h

Mardi 8h30-12h 14h-17h

Mercredi 8h30-12h 14h-17h

Jeudi 8h30-12h FERMÉ

Vendredi 8h30-12h 14h-17h
...........................................................

FERMETURES
ESTIVALES

 • Accueils de loisirs : du 11 au 22/08.
 • Bibliothèque : du 11 au 23/08.
 Attention : La boîte de retour des livres sera
  inaccessible du 9/08 à 13h au 26/08 à 9h.

 • Espace Eiffel : du 04 au 15/08.
 • Maison de la Petite Enfance :   
  Du 28/07 au 22/08.
...........................................................

PLAN CANICULE

Les personnes âgées 
isolées sont encore plus 
vulnérables en période 
estivale. En cas de fortes 
chaleurs le Plan Canicule est déployé 
par les services publics.
Toute personne concernée peut se 
faire connaître (ou faire connaître 
un proche) en communiquant ses 
nom et coordonnées au Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS). 

PEspace Eiffel -2 bis, rue Eiffel
q01 39 91 64  61 / 01 39 91 20 07
 E ccas@ville-bouffemont.fr   

Des sorties et des jeux 
aux Accueils de Loisirs...

Un programme d'été diversifié attend les enfants de 3 à 11 ans. Il sera 
décliné entre juillet et août sur les thèmes Sous les tropiques puis Vacances insolites 
pour les petits. Pour les plus grands, ce sera Mission presque Impossible et La croisière 
s’amuse. Des sorties dans des bases et des parcs de loisirs, des visites cultu-
relles et plein d'autres surprises attendent les enfants, dont une sortie à vélo 
avec nuitée à Bonneuil-en-France.
Mini-séjour  : du 4 au 8 août à Fontainebleau.

Pour toutes informations, contactez l'équipe des Accueils de Loisirs.

PService Enfance - Jeunesse - rue Champollion q01 39 91 53 19    

Demandez le programme !
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Les RÈGLES À SUIVRE
pour bien vivre ensemble
En période estivale, les activités de plein air sont à l'ordre du jour.
Profitons de ces moments précieux et respectons quelques règles basiques de savoir-vivre.

Nuisances sonores INTERDITES

Les travaux de rénovation, de bricolage ou de 
jardinage réalisés à l'aide d'outils ou d'appareils 
susceptibles de porter atteinte à la tranquillité 
du voisinage en raison de leur intensité sonore, 

tels que les tondeuses, tronçonneuses, perceuses, 
etc. ne peuvent être effectués que :

		  Du lundi au vendredi : 8h30- 12h et 14h30 - 19h30.
		  Samedi : 9h - 12h et 15h - 19h.
		  Dimanche et jours fériés : 10h - 12h.

 Arrêté préfectoral N°2009 - 297

Pétards et artifices
INTERDITS 

A l'exception des feux pyrotechniques 
autorisés par la commune, l'utilisation 
des pétards, artifices de divertissement 
et articles pyrotechniques est interdite 

sur le territoire de la commune 
en tout lieu public ou 
privé.

Arrêté municipal N°2017 - 55

Street pooling INTERDIT

L’ouverture d’un point d’eau incendie est 
une infraction inscrite au Code pénal : 
« Le fait de procéder, sans motif légitime, 
à l'ouverture d'un point d'eau incendie 
ayant pour effet d'entraîner un écoule-

ment d'eau est puni d'une 
amende prévue pour les 
contraventions de la 4e 
classe. »  

Code pénal article R644-6

Barbecues et piscines 
sur le domaine public INTERDITS

L'utilisation des barbecues et/ou autres appareils 
de cuisson est interdite sur le domaine public, 
sauf autorisation spécifique de l'autorité mu-

nicipale. L'installation de dispositifs de 
baignade de type piscines gonflables 
ou assimilées est strictement interdite 
sur le domaine public.
Arrêté municipal N°2018 - 44

CinéMO - Cinéma mobile
Le camion du CinéMo Art Explora passe à Bouffémont les 
15 et 16 juillet !
Avec le soutien de Plaine Vallée, la ville a sélectionné des 

films et des activités spécifiques à l'attention 
des enfants et des ados fréquentant les 

accueils de loisirs et le SAJ. Toutes 
les projections seront suivies de débats ou d'ateliers.
Une séance ouverte à tous est programmée le mardi 15 
juillet à 20h.

"Le Grand Bain " 
réalisé par Gilles Lellouche 

avec Mathieu Amalric et Guillaume Canet.
Gratuit - Attention places limitées

PParking du Complexe sportif Jean-Baptiste Clément

Et si on se faisait une toile ?
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INTERDIT sur le domaine public

Nous vous souhaitons un

Bal populaire et feu d'artifice
Retrouvons-nous pour la Fête Nationale !
Entre amis ou en famille, plongez dans l'ambiance festive 
du traditionnel bal populaire, suivi d'un feu d'artifice. 
Bal animé par le groupe Pic note folk (musique traditionnelle irlandaise)
Buvette et restauration Food truck sur place.

Fête Nationale - Lundi 14 juillet à partir de 19h30

PPlateau d'Evolution - Rue Champollion
Plus de renseignements au q01 39 91 81 39

Fete Nationale du 14 juillet
Bel ete  !

... des activités, des sorties et des séjours
au Service Animation Jeunesse
Le SAJ planifie pour les 11-17 ans un programme riche et varié avec du 
sport (boxe, judo, basket,...), des activités créatives (poterie, création de 
parfums,...), des sorties en bases de loisirs et dans des parcs d'attraction, 
du cinéma en plein air, des Escape game...
Un chantier participatif est prévu en juillet. Les jeunes volontaires auront 
pour mission de repeindre les espaces d'accueil.

Deux mini-séjours sont proposés aux ados : 
 • Direction l'Auvergne et La Chaise Dieu pour les 11/13 ans (du 4 au  
  9 août). Les ados pourront s'adonner à la randonnée, la via ferrata, 
  la pêche et aux baignades.
 • L'Archipel du Frioul dans les Bouches-du-Rhône (à proximité de Marseille) attend 
  les 14/17 ans. Du 18 au 22 août, les ados partiront à la découverte des îles.

PSAJ - 7 bis, rue Jean-Baptiste Clément q01 39 91 06 01      
E saj@ville-bouffemont.fr      Q sajbouffemont

À savoir
Dans certains cas, l'ouverture 
sauvage de bornes d'incendie c'est :
• 5 ans de prison.
• 75 000 € d'amende.



 

RendezRendez -  - vousvous
Lundi 14 juillet
Animation Globale
Fête Nationale

Bal populaire - Buvette/Restauration
Feu d'artifice (23h) 

à partir de 19h30,
Terrain d'évolution

(Rue Champollion)
----------

Les 15 et 16 juillet
Plaine Vallée et Art Explora

CinéMO
Film "Le Grand Bain"

20h, Parking du Complexe 
sportif Jean-Baptiste Clément

----------

Vendredi 18 juillet
Département du Val-d'Oise

Bus PMI
Parking du Centre culturel

 Sur RDV au 06 31 02 09 21

Lundi 1er septembre
Rentrée scolaire

----------

Samedi 6 septembre
Animation Globale

FORUM
des Associations

9h-13h, Complexe sportif
Jean-Baptiste Clément

----------

Les 20 et 21 septembre
Les Journées 

du Patrimoine
----------

Mercredi 24 septembre
Bibliothèque

Lectures et ateliers
"Holi la fête des couleurs"

à partir de 4 ans
10h , Centre culturel
 Sur réservation au 01 39 91 97 11

----------

Jeudi 25 septembre
Conseil Municipal

20h30, Hôtel de ville

JUILLET

SEPTEMBRE

LES ÉQUIPEMENTS

1 PERSONNE
(transport de passagers 

= 135 € d'amende)

14 ANS 
MINIMUM

CASQUE AUDIO
ÉCOUTEURS
INTERDITS

TROTTOIRS
INTERDITS

VITESSE DU VÉHICULE
LIMITÉE À 25 KM/H

(PAR CONSTRUCTION OU PAR BRIDAGE)

Casque non obligatoire 
mais fortement
recommandé

Avertisseur
sonore

Freins

Bandes
réfléchissantes

latérales

Feux de position
avant et arrière

Vêtement 
réfléchissant
la nuit ou en cas de
mauvaise visibilité

BIEN CIRCULER
en trottinette électrique

OBLIGATOIRES  

LES RÈGLES
À RESPECTER

25

L'usage des engins de déplacement personnel motorisés (EDPM) dans l'espace public, 
est régi par un certain nombre de règles. Leur respect est essentiel à la sécurité de 
l'usager, des piétons et des automobilistes.
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E Q Suivez-nous ! 

Retrouvez l'ensemble
des événements sur
 ville-bouffemont.fr


